FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: 24, Partiell, TitreB

Déposée par: M. Ernani Lopes, Mme. Maria Eduarda Azevedo, M. Manuel Lobo Antunes et
M.Antonio Nazar é Pereira

Qualité: - Membres et Suppléants
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Pour la négotiation et la conclusion d’ un accord dans les domaines du commerce des services
impliquant des déplacements des personnes, des services culturels et audiovisuels, des
servicesdel’ éducation, des services sociaux et de santé humaine et des aspets commerciaux
de lapropriétéintellectuelle, le Consell statue alunanimité lorsque cet accord comprend des
dispositions pour lesquelles I unanimité est requise pour I’ adoption des régles internes.
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Explication:
L es exceptions a la comptétence exclusive de I’ Union prevuesal’article 133, n°6, 2éme
paragraphe TCE doivent étreretenues.



